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MODIFICATION DU LIEU 

 DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

DE DÉCEMBRE 2019 

 
 
 
PRENEZ AVIS que le conseil d’arrondissement, à sa séance ordinaire du 4 novembre 2019 a 
adopté la résolution CA19 170291 pour modifier le lieu de la tenue de la séance ordinaire du 
conseil d'arrondissement de Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce du lundi 2 décembre 2019, 
19 heures, afin qu'elle se tienne dans la nouvelle salle du conseil au rez-de-chaussée du 5160, 
boulevard Décarie à Montréal. 
 
Toute personne intéressée peut prendre connaissance de la résolution au bureau Accès Montréal 
de Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce situé au 5160, boulevard Décarie, rez-de-chaussée. 
 
FAIT à Montréal, ce 13 novembre 2019 
 
La secrétaire d’arrondissement, 
 
 
 
Geneviève Reeves, avocate 
 


